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“Entre 1950  et 1990, suite
à la crise du textile, ces
belles vallées sont envahies
par la friche et les épicéas
qui ferment les points de
vues et accentuent 
l’impression d’abandon.”

Entrée du village de S
aales - après aménagement : 2006

En s’appuyant sur les ressources naturelles et humaines, les élus et les habitants
ont réussi à inverser cette spirale de l’échec et ont engagé des politiques paysa-
gères intercommunales d’envergure. 

Ces politiques publiques locales très ambitieuses ont été soutenues financièrement par le
Conseil Général du Bas-Rhin, la Région Alsace, l’État et l’Union Européenne.

Pour mener à bien ce programme, les deux collectivités ont réalisées des études paysagères
fines et se sont dotées de compétences professionnelles avec le recrutement de chargés de
missions “Paysages et Environnement”. La profession agricole, au travers de l’Association
de Développement Agricole et Rural, a également participé à cette politique en travaillant
à des systèmes d’exploitation adaptés aux handicaps et aux opportunités de l’environne-
ment physique et social local : gestion des systèmes fourragers à base d’herbe, expérimen-
tation en matière d’entretien, génétique des races (vosgienne, race menacée) …

Paysage et Agriculture en Montagne Bas-Rhinoise

PROJET

Dans la Vallée de la Bruche : “Le paysage, c’est l’affaire de tous !” 

Les paysages (ré)-ouverts résonnent de toute évidence avec “espaces naturels” mais surtout sont le fruit d’une raison d’agir portée par des acteurs locaux
soucieux de maintenir une agriculture de montagne et de concourir à sauvegarder leur patrimoine.

Entrée du Village de
 Saales – avant aménagement : 2000

Dans le canton de Villé : “Aménagement foncier et ouverture des
paysage, un objectifs : plusieurs outils”
Sur la base d’un PAR (Plan d’Aménagement Rural) conçu dans les années 80, puis d’une étude paysagère réalisée de 1995 à 1998, les communes ont pris
conscience que l’augmentation des friches et des parcelles boisées jadis agricoles, pouvaient nuire au développement économique de la vallée et à sa qualité
de vie.

Par réactivation des commissions communales d’amé-
nagement foncier et par consultation des proprié-
taires, la reconquête des paysages s’est faite à partir
des plans paysagers communaux et en utilisant l’outil
le plus adapté à chaque situation.

Association foncière d’aménagement Foncier Agricole
et Forestier (AFAFAF), réglementation de boisements,
bourses d’échanges forestières, schéma de desserte 
forestière, aide à la suppression des sapinières “timbre
poste“, création d’association syndicale autorisée
(ASA) et bien sûr d’Associations Foncières Pastorales
autorisée sont autant de moteurs qui ont permis
d’améliorer la gestion de l’espace agricole et forestier
et d’ouvrir le paysage.

Réalisations au cours des 20 dernières années :
- 3 AFP + 5 AFAFAF + 5 ASA
- 300 ha remis en herbe.

La reconquête en images : AFP de LALAYE - BASSEMBERG
Ouverture du paysage et pose de clôture avec électrification par panneaux solaires en 2000 et 2007

La reconquête en images : AFP (Association Foncière Pastorale) du Col de Saales

La volonté des 2 Communautés de Communes 

de la Vallée de la Bruche et du Canton de Villé : 

Allez plus loin dans la préservation de la qualité des milieux et des paysages 
en partenariat avec les agriculteurs de montagne.

En Bruche, petit à petit, les fonds de vallée s’ouvrent,
les villages se dévoilent, les prairies verdoyantes
prennent le pas sur la friche et les enrésinements de
fond de vallée, les méandres de la Bruche et de ses
affluents réapparaissent. Les vaches, moutons, chèvres
paissent, les agriculteurs expriment leurs talents à
travers des produits du terroir de qualité et nous font
ainsi découvrir un paysage de montagne de grande
qualité certes mais surtout des espaces où le terme
biodiversité y est juste et pleinement justifié.

Réalisations au cours des 25 dernières années :
- 20 AFP + 1 AFAFAF 
- 495 ha sous contrat AFP + 465 ha remis en herbe.




